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RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

projet de décJ.aration des droits de l'ho:rr.me des personnes qul. ne so丑女
pas des ressortissants du pays dans 工equel e工工es y工飞rent

Document de s吕ance pr吕senté par les Pays-Bas 

Deux nouveaux axtic工es sont proposés ci-après ，吕tant entendu qu'ils doiγent 
être 工us en conjonction. 

Nou飞iel ar乞icle 4 

i) Les 吕trangers jouissent des droits qu'accorde 工a D吕c工ara'乞i011 universelle 
des droits de 工冒homme il toutes les personnes pr色sentes dans un Etat. 

ii) Les 色trangers jouissent des droits qu 曹 accordent à toutes les personnes 
pr吕sentes dans un Etat le Pacte internationa工 re工atif aux droits civi工S
et politiques ，工e Pacte in乞eJ:'natlona工 relatif aux droits 吕conomiques ，
sociaux et cu工turels et les autres instruments juridiques internationaux 
auxquels ledit Etat est partie. 

iii) Un Etat qui n'est pas part工e aux instruments dont i工 est question à 
工 'a工inéa ii) du pr吕sent ar乞icle ， ou à certains d'entre eu]王， doit s'efforcer 
d' assurer aux 臼rangers 工曹 exercice des droits 吕noncés dans lesdits 
l.ns乞ruments.

Nouvel article qui_Ëerait aj9ut吕 à la rin de la D吕claration

La pl'吕sen乞e D吕claration ne porte pas atteinte aux droits accordés aux 吕trangers
par 工e droit internationa工 convent王onnel e乞 coutumier ， et aucun Etat ne peui二 s'en
prévaloìr pour supprimer des droits que sa législation accorde actue11ement aux 
吕trangers ou en restreindre l'exercice. 
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